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Attendu que demande la non inscription de
cette décision au bulletin N° 2 de son casier judiciaire ; qu’au vu des éléments de la
procédure et des débats, le tribunal estime devoir ne pas faire droit à cette demande;

PAR CES MOTIIIFS

Le tribunal, statuant publiquement, en premier ressort et

contradictoirement à l’égard de

Déclare recevable l’opposition formée par

SUR L’EXCEPTION DE NULLIT}E:
Fait droit à l’exception de nullité soulevée par te conseil de la prévenue et annule le
procès-verbal de contrôle

Requalifie les ffaits de CONDUITE DE VEI-IICULE SOUS L’EMPIRE D’UN ETAT
ALCOOLIQUE : CONCENTRATION D’ALCOOL PAR LITRE D’AU MOINS 0,80
GRAMME (SANG) OU 0,40 MILLIGRAMME (AIR EXPIRE) commis le 6 mars
2019 à MARCQ EN BAROEUL reprochés à -

~n CONDUITE D’UN VEffiCULE tr~ ~ n ~
D’IVRESSE MANlrta!Z commis le 6 mars 2619 à MARCQ EN BAROEUL,
faits prévus par ARLL234-1 §H,~V C.ROUTE, et réprimés par ART.L234-k,
ART.L,234-2, ART.L.224-12 C.ROUTE.

Met à néant l’ordonnance pénale correctionnelle rendue le 7 mai 2019 à l’encontre de
- - et statuant à nouveau;

Déclare - coupable des
faits ainsi requaliflés qui lui sont reprocnes

Pour les faits de CONDUITE D’UN VEHICULE EN ETAT D’IVRESSE
MANIFESTE commis le 6mars2019 à MARCQ EN BAROEUL

Condamne n urne suspension du permis de conduire d’une
durée de six mois excepté si le véhicule est équipé d’uni système d’anti-démarrage
électronique;

Condamne
paiement d’ une amende de deux cents euros ~2OO euros);

Pour les faits de CONDUITE D’UN VEI-IICULE A UNE VITESSE EXCESSIVE EU
EGARD AUX CIRCONSTANCES commis le 6 mars 2019 à MARCQ EN
BAROEUL

Condamne
paiement d’ une amende de cent euros (100 euros);

A l’issue de l’audience, la présidente avise
que si elle s’acquitte du montant de ces amendes dans un délai

d’un mois à compter de la date à laquelle cette décision a été prononcée, ce montant
sera minoré de 20% sans que cette diminution puisse excéder 1500 euros.

Le paiement des amendes ne fait pas obstacle à l’exercice des voies de recours.
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